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Dans le cadre du déploiement de la fibre optique par Orange sur Quimper, il 

convient d’autoriser cette société d’implanter deux armoires au 6 rue Jean Jaurès. 

 

*** 

 

Afin de pouvoir procéder au déploiement du réseau de fibre optique, la ville de 

Quimper autorise, au profit d’Orange, l’installation de deux armoires de fibre optique et tous 

ses accessoires sur la parcelle cadastrée section BL n°880, située 6 rue Jean Jaurès. 

 

 

*** 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser monsieur le maire à signer la convention correspondante. 
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